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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 9 
Réunion téléphonique du mardi 21 septembre 2021 

 
 
 
 

Présidence : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Maurice FOURNILLON – M. Guy GOUGEON - Pascal LOISILLON -  

Bernard TESTEAUX 

 

1- Adoption Procès-verbal 

Le procès-verbal de la Commission des Compétitions du 20 septembre 2021 est adopté à 

l’unanimité. 

 

 

2- Horaires des rencontres 

 

La Commission informe que les rencontres de lever de rideau auront lieu à  

12 h 30 au lieu de 13 h 00 (dans le cadre du COVID-19). 

 

 

3- Championnat Départemental 4 Seniors 

 

A la suite de la correspondance du club de MER TURCS US adressée au District le  

21 septembre 2021 précisant leur demande de désengagement de Départemental 4 – Poule 

B, la Commission enregistre le désengagement de l’équipe de MER TURCS US 1 et la 

remplace par l’exempt. 

 

La Commission demande à toutes les équipes de la poule B d’en prendre note. Un mail 

d’information sera envoyé à toutes les équipes de la poule. 
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4- Coupe des Châteaux – 2021/2022 

 

A la suite de la correspondance du club de MER TURCS US adressée au District le  

21 septembre 2021 précisant leur demande de désengagement de Départemental 4 –  

Poule B, la Commission enregistre également le désengagement de l’équipe de 

MER TURCS US 1 de la Coupe des Châteaux et la remplace par l’exempt. 

 

La Commission demande à toutes les équipes de la poule D d’en prendre note. Un mail 

d’information sera envoyé à toutes les équipes de la poule  

 

 

5- Dates de reprises des compétitions 

 
Seniors (D4) : dimanche 26 septembre 2021 (Cf. PV N° 2 du BEX du District) 
Jeunes (U18 D1 et D2) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U17 D1) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U15 D1- D2 – D3) : samedi 25 septembre 2021  
Jeunes (U13 D1 – D2 – D3) : samedi 25 septembre 2021 
Seniors Féminines à 8 : dimanche 3 octobre 2021  
Jeunes U15 Féminines : samedi 2 octobre 2021  
 

 

 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision 
des dossiers concernant leur club. 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel 
Général dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 22/09/2021 


